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          Secteur non-marchand : la gestion du dispositif
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I. DEFINITIONS
a) Décision initiale pour un nouveau projet

La décision initiale est l'acte administratif par lequel le Ministre de l'Emploi décide de l'octroi d'une aide à une association pour un projet déterminé.

Cette décision reprend 5 éléments : 

1. le nombre de points attribués à l’employeur ;

2. les fonctions pour lesquelles les engagements doivent être effectués;

3. le nombre minimum d’Equivalents Temps Plein (ETP) total et par fonction que l’employeur est tenu d’engager ;

4. la durée de la décision;

5. le volume global de l'emploi de référence à maintenir.

b) Décision initiale de transfert

Par transfert, il faut entendre la procédure mise en place afin d’assurer le basculement des anciennes mesures P.R.C. dans le nouveau dispositif A.P.E.

Cette procédure est matérialisée par une décision initiale de transfert.  Celle-ci précise notamment le nombre de points total dont bénéficie l’employeur.  L'annexe qui y est jointe précise, quant à elle, la répartition par travailleur et le nombre minimum d' ETP que l'employeur est tenu de respecter dans le dispositif A.P.E.

Pour rappel, les points sont répartis sur les travailleurs, dans la décision de transfert, sur base du niveau de subventionnement des postes dans les anciennes mesures P.R.C.

c) Avenant à une décision initiale

L'avenant à la décision initiale est l'acte administratif par lequel le Ministre de l'Emploi modifie un des 5 éléments repris dans la décision initiale.

Pour pouvoir modifier un élément de la décision, il est indispensable que l'employeur introduise une demande auprès de la Direction générale de l'Economie et de l'Emploi (D.G.E.E.), sur le formulaire ad hoc ( disponible sur le site http://.emploi.wallonie.be). 

d) Les points A.P.E.

Une décision initiale pour un nouveau projet permet à l'association d'attribuer un nombre de points maximum par poste de travail.  

Ce nombre de points est fonction des critères suivants : 

1. l'appartenance du travailleur qui occupe le poste à l'une des catégories de demandeurs d'emploi inoccupés visés aux articles 7 à 9 du décret du Parlement wallon du 25 avril 2002;

2. les qualifications des travailleurs exerçant la même fonction ou une fonction analogue à celle des membres des services du Gouvernement équivalant aux niveaux 1, 2+, 2, 3 et 4 selon les diplômes, certificats ou brevets qu'ils détiennent et conformément à l'annexe I de l'arrêté royal du 26 septembre 1994 fixant les principes généraux.

Ce nombre de points maximum est déterminé conformément à la matrice ci-dessous (article 19 de l'arrêté d'exécution du Gouvernement Wallon du 19 décembre 2002) : 


Article 7
Article 8
Article 9

Niveau 1
6 points
10 points
12 points

Niveau 2 +
5 points
9 points
11 points

Niveau 2
4 points
8 points
10 points

Niveaux 3 & 4
3 points
7 points
9 points

e) 
Le poste réalisé

Le poste réalisé est encodé par le Forem.  C'est un ensemble d'éléments qui permet le calcul de la subvention.  Parmi ces éléments, figurent le nombre de points (exprimé en équivalent temps plein), le régime de travail et le niveau d'études.  Tant que ces trois éléments restent inchangés, le poste est réalisé.  Dès qu'un de ces trois éléments est modifié, le poste réalisé est clôturé et un nouveau poste réalisé est créé avec les nouveaux éléments.
II. 
LA GESTION DU DISPOSITIF

a) 
La gestion du dispositif dans le cadre d'une décision initiale (nouveau projet et/ou transfert)
En exécution de l’article 19 de l’Arrêté du 19 décembre 2002 (matrice), l’employeur peut répartir les points qui lui sont attribués sur ses travailleurs, dans le respect des dispositions du décret et de l’arrêté pour autant qu’il respecte  le nombre minimum d’ETP, l’effectif de référence et les fonctions quelle que soit la décision initiale.

Cette gestion des points vise à permettre aux employeurs de maximaliser l’utilisation de leur subvention.  

La réattribution des points  est cependant soumise à trois conditions :

1. L’employeur ne peut changer l'attribution de ses points qu’en cas de modification de la structure de son personnel APE.

On entend par modification de la structure du personnel APE les éléments suivants :

      a)   
le départ (définitif) d’un travailleur, quelle qu’en soit la cause ;

b) 
l’engagement d’un travailleur supplémentaire au nombre minimum d'ETP imposé ;

c)   
la modification du temps de travail d’un travailleur ;

d)   
le changement de fonction d’un travailleur;

e) 
le changement de statut d'un travailleur APE vers un statut plus avantageux chez le même employeur.

Attention, le remplacement d’un travailleur, par exemple, en congé de maladie n’est pas considéré comme une modification dans la structure du personnel. En effet, en vertu de l’art. 17 du décret, les travailleurs engagés dans le cadre d’un contrat de remplacement proméritent le nombre de point du travailleur qu’ils remplacent, entre deux évaluations,  indépendamment de leurs attachements à une des catégories visées aux articles 7, 8 et 9 du décret. Il en va de même pour les crédit-temps (interruption volontaire de carrière) .

2.
Les points libérés sont réattribués sur un seul travailleur, à défaut sur le moins de travailleurs possible.

3.
Les réattributions de points ne peuvent être effectuées que le 1er du mois.  Celles-ci se font au niveau du poste réalisé.  Ceci signifie que lors d’un changement du nombre de points, l’ancien poste réalisé est clôturé et un nouveau poste réalisé est créé avec le nouveau nombre de points attribué au travailleur.  

Nous attirons votre attention sur le fait que les points non-utilisés ou non attribués après une période de six mois seront perdus.
Exemple  :

Un employeur X  bénéficiait de 3 emplois «  PRIME »  et de 2 emplois ACS (tous les travailleurs sont âgés entre 25 et 50 ans). Lors du transfert, l’employeur s’est vu attribuer un total de 34 points pour 5 ETP répartis comme suit :

Travailleurs
Niveau
Temps

de

travail
PRC
Occupation

en PRC
APE
Subvention

(pts)

T1
2+
TP
PRIME
3 ans
APE
10

T2
2
TP
PRIME
1,5 ans
APE
9

T3
1
TP
PRIME
4 ans
APE
10

T4
2+
TP
ACS
8 ans
APE
3

T5
2
TP
ACS
9 mois
APE
2

Total

5 ETP



34 points APE

Pour rappel,  les points ont été attribués dans ce cas sur base du niveau de subventionnement des postes dans les anciennes mesures PRC.

1. 
Le travailleur T 3 quitte l’entreprise.  L’employeur doit donc le remplacer, puisqu’il est tenu de maintenir l’effectif de référence (article 3 du décret et 21 de l’arrêté) et au minimum 5 ETP de par la décision initiale de transfert.

Comme précisé supra, même s’il s’agit de postes « transférés », ce sont les règles générales du décret et de l’arrêté d’exécution qui sont d’application. Donc, les travailleurs engagés en remplacement de travailleurs ayant quitté l’entreprise définitivement, doivent obligatoirement occuper une des fonctions reprises dans la décision, indépendamment de leur niveau de qualification (si les fonctions ne sont pas jointes à la décision initiale de transfert, l'employeur est tenu de les solliciter auprès de la DGEE).

Il embauche un demandeur d’emploi inoccupé depuis 10 mois, âgée de 33 ans, et de niveau 1 (dans l’exemple, nous appellerons ce travailleur T 6).  

Il relève donc de l’article 7 du décret.

L’employeur peut lui affecter un maximum de 6 points.

Travailleurs
Niveau
Temps

de

travail
APE
Article
Subvention

(pts)

T1
2+
TP
APE
8
10

T2
2
TP
APE
7
9

T3
1
TP
APE
-
10

T4
2+
TP
APE
9
3

T5
2
TP
APE
7
2

T6
1
TP
APE
7
6

Total

5 ETP


30 points APE

L’employeur  dispose donc de 4 points qu’il peut réattribuer sur d’autres travailleurs.

Plusieurs possibilités s’offrent à lui :

1ère solution :

Il attribue ces points sur les autres travailleurs en place, dans le respect des maxima déterminés par la matrice reprise ci-dessus. 

A ce moment, interviennent les périodes d'assimilation (articles 10, 11 et 12 du décret du 25 avril 2002) qui listent les périodes assimilées à des périodes d’inoccupation.

Au moment du départ de T 3, l'assimilation des périodes d’occupation (dans ce cas de figure, dans les anciens programmes de résorption du chômage) à des périodes de demandeurs d'emploi inoccupés (D.E.I.) permet d'identifier les travailleurs aux catégories suivantes :

Travailleurs
Occupation

en PRC
Article

T1
3 ans
8

T2
1,5 ans
7

T4
8 ans
9

T5
9 mois
7

L’employeur pourra obtenir ces informations auprès de la Direction régionale de FOREM Conseil.

Le maximum de points affectables sur chaque travailleur est donc :

Travailleurs
Occupation en PRC
Article
Nbre max de

pts affectables
Subvention

(pts)

T1
3 ans
8
9
10

T2
1,5 ans
7
4
9

T4
8 ans
9
11
3

T5
9 mois
7
4
2

L’employeur doit donc attribuer les quatre points restant sur T 4.  Pour rappel, dans un souci de simplification administrative, la réattribution des points doit se faire sur un seul travailleur.  A défaut, sur le moins de travailleurs possible.

Par contre, il ne peut pas les reporter ni sur T 1, ni sur T 2 qui sont déjà au maximum de points affectables.

Dans ce cas, l’attribution des points est donc la suivante : 

Travailleurs
Niveau
Temps

de

travail
APE
Article
Subvention

(pts)

T1
2+
TP
APE
8
10

T2
2
TP
APE
7
9

T3
1
TP
APE
-
10

T4
2+
TP
APE
9
7

T5
2
TP
APE
7
2

T6
1
TP
APE
7
6

Total

5 ETP


34 points APE

L’employeur maintient donc son niveau de subventionnement à 34 points.

Enfin, il ne peut les affecter sur T 5, car il ne pourrait justifier de l’attribution des 4 points restants.  

2ème solution :

Il engage un 6ème travailleur (T7) avec ses 4 points.

En effet, pour rappel, les principes généraux fixent un nombre maximum de points et obligent l’employeur à l’engagement d’un nombre minimum d’ETP dans les fonctions reprises dans la décision.  

L’employeur peut attribuer à un sixième travailleur, les 4 points restants pour autant que celui-ci occupe une fonction reprise dans la décision.  

Il engage par exemple le travailleur T 7, demandeur d’emploi depuis 3 mois et de niveau 2, sur qui, justement, il peut attribuer un maximum de 4 points.

La répartition de ces 34 points devient donc, suite à ce dernier engagement, la suivante :

Travailleurs
Niveau
Temps

de

travail
APE
Article
Subvention

(pts)

T1
2+
TP
APE
8
10

T2
2
TP
APE
7
9

T3
1
TP
APE
-
10

T4
2+
TP
APE
9
3

T5
2
TP
APE
7
2

T6
1
TP
APE
7
6

T7
2
TP
APE
7
4

Total

6 ETP


34 points APE

2.   Autre cas de figure, les 5 travailleurs de l'employeur restent en place mais il décide d'emblée d'engager un 6ème travailleur sur une fonction reprise dans la décision.

Dans ce cas, il prélève au minimum un point et au maximum le nombre de points qu'il peut attribuer au nouveau travailleur en fonction de la matrice.

Ainsi, il engage T 6 et répartit les points comme suit :

Travailleurs
Niveau
Temps

de

travail
APE
Article
Subvention

(pts)

T1
2+
TP
APE

6

T2
2
TP
APE

9

T3
1
TP
APE

10

T4
2+
TP
APE

3

T5
2
TP
APE

2

T6
2
TP
APE
7
4

Total

6 ETP


34 points APE

Il est important de préciser que même si la subvention attribuée sur le travailleur T1 diminue de 4 points, cette diminution n'occasionne aucune modification dans la rémunération du travailleur.

b) 
La gestion du dispositif dans le cadre d'un avenant à la décision initiale octroyant des points supplémentaires sans obligation d'engagement
La procédure de gestion des points est identique à celle reprise ci-dessus.

La réattribution des points prend cours le 1er du mois , même si l’engagement a été effectué en cours du mois et celle-ci doit respecter les règles de la matrice reprise à l’article 19 de l’arrêté d’exécution.

Pour rappel, lorsque la réattribution concerne un travailleur qui a déjà fait l’objet d’une première modification de points, le nombre de points maximum de celui-ci est déterminé par la matrice des points de l’arrêté d’exécution du 19 décembre 2002 et non plus par le nombre de points attribués lors du transfert.

c) 
La gestion du dispositif dans le cadre d'un avenant à la décision initiale octroyant des points supplémentaires avec obligation d'engagement
Les points doivent être attribués prioritairement aux nouveaux travailleurs.

S’il reste un solde de points, les règles reprises précédemment sont d’application : la réattribution des points prend cours le 1er du mois et celle-ci doit respecter les règles de la matrice de l’arrêté d’exécution.

III. 
MODALITES PRATIQUES

Dès qu’un employeur modifie le nombre de points attribués à un travailleur, il envoie au Service A.P.E. de la Direction régionale de FOREM Conseil une fiche de modifications en y indiquant le nouveau nombre de points attribué au travailleur.

La date de prise d’effet à indiquer sur la « fiche de modifications du travailleur » sera toujours un 1er de mois et est déterminée selon les règles suivantes :

1. Engagement d’un travailleur supplémentaire (c’est-à-dire augmentation du volume global de l’emploi par rapport au nombre d’équivalent temps plein de la décision A.P.E.)
La date de prise d’effet de la procédure de réattribution sera toujours le 1er du mois au cours duquel l’engagement du nouveau travailleur est effectué.

Exemple : 
M. DUPONT est engagé le 17 avril 2004.  L’employeur décide de prendre 2 points de M. DURANT pour les réattribuer à M. DUPONT.  L’employeur envoie donc une fiche de modifications à la Direction régionale de FOREM Conseil pour signaler que M. DURANT a 2 points en moins à partir du 1er avril 2004. La date du 1er avril est indiquée sous la « Date de prise d’effet de la modification », à la fin de la fiche.  Parallèlement, il envoie la fiche signalétique de M. DUPONT avec une date de début pour la réalisation du poste au 17 avril 2004.

Il n’existe pas dans la fiche signalétique une rubrique « date de début pour la réalisation du poste ».  L’employeur complète la « fiche signalétique de travailleur » et met comme date de début de contrat (dans les données relatives au poste réalisé) la date du 17 avril 2004. Cette date de début du contrat correspondra à la date de début de réalisation.  Dans « l’état de salaires », l’employeur indique cette date du 17 avril 2004 dans la partie « début de réalisation ».

2. Engagement d’un nouveau travailleur (l’employeur maintient ici son volume global de l’emploi par rapport au nombre d’équivalent temps plein de la décision A.P.E.) ou réattribution des points sur les travailleurs en place(l’employeur a eu un changement dans la structure de son personnel)
Il s’agit ici soit d’un engagement suite à un départ définitif d’un travailleur, soit d’une réattribution des points suite à cet engagement. 

Exemple : 
un travailleur “A” valant 10 points au transfert quitte l’employeur et est remplacé par un travailleur “B” valant 6 points selon son passeport.  L’employeur décide de réattribuer 4 points au travailleur C qui est déjà en fonction au sein de l'association.

L’employeur envoie à la Direction régionale de FOREM Conseil une fiche signalétique pour B ainsi que deux fiches de modification, l'une pour A et l'autre pour C.

Dès que la Direction régionale de FOREM Conseil reçoit la « fiche de modifications de travailleur » pour A, elle encode les modifications et clôture le n° de poste réalisé de A. Ensuite, elle octroie un n° de poste réalisé pour B sur base de la fiche signalétique. Ce n° de poste réalisé doit être indiqué dans « l’état de salaires ».

Dès que la Direction régionale de FOREM Conseil reçoit la « fiche de modification » du travailleur C, elle clôture l'ancien poste réalisé et crée un nouveau poste réalisé pour C. Ce nouveau n° de poste réalisé doit être indiqué dans « l’état de salaires ».

La date de prise d’effet de la procédure de réattribution sera toujours le 1er du mois au cours duquel l’engagement du nouveau travailleur est effectué.
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